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1. Introduction

La commission pédagogique a décidé d'établir un rapport de situation sur ce su

jet. Elle en a confié l'étude à un groupe de travail composé de Werner Brütsch,

Jean Eigenmann, Peter Gentinetta, Jean-Pierre Meylan, Heinrich Weiss. Les do

cuments publiés sur le sujet par le CESDOC leur ont servi de base de travail.

Ils ont pris conseil auprès de deux représentants d'organisation syndicales,

Moritz Baumberger, secrétaire général de l'Association des Ma!tres Bernois et

Jean-Jacques Maspéro, président de la Société Pédagogique Romande. Par ailleurs,

une infor�ation très complète a été apportée par deux inspecteurs d'écoles,

André Aubry de Neuch�tel et Renzo Mombelli du Tessin qui ont une grande expl

rience du duo pédagogique dans leurs cantons.

2. Définition et c�amp d'aoolication

Le duo pédagogique s'inscrit dans u� cadre plus large, le travail à temps par

tial. Ce partage de poste n'est pas toujours envisagé sc�s la forme d'une ré

partition des t�ches en deux parties égales pour chacun des partenaires. Il

convi:nt donc de distinguer le temps partiel du duo pédagogique. Ce de�nier

constitue une forme particuli�re du temps partiel, et c'est donc exclusivement

du duo pédagogique que traite ce rapport, quels que soient le degré ou le type

d'école où il est appliqué. L'engagement d'enseignants à temps partiel est cho

se courante, non seulemert d:ns les institJtions où chacue diicipline est ensei

gnée par un professeur différ�nt, ma�s aussi au niveau de l'école primaire.

Dans un duo pédagogique, les deux partenaires, généralistes l'un et l'autre, se 

partagent l'enseignemen� des différentes disciplines et la responsabilité d'une 

classe. C'est une formule relativement nouvelle dans les écoles habituées à la 

traditionnelle tenu� de classe par un maitre unique. 
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La ' tenue de classe à deux constitue évidemment une entorse au principe du mai

tre de classe. Cette exception à la règle est moins grave qu'on ne le pense 

en génér3l, car elle ne conduit pas ispo facto au système des professeurs 

spécialisés pour chaque discipline. Les deux partenaires ont été formés comme 

généralistes et fonctionnent en tant que tels, ce qui importe plus que le fait 

d'enseigner seul ou à deux. Le duo pédagogique ne s'écarte donc guère du prin

cipe du maitre de classe. 

3. Premières réalisations 

Les premiers duos pédagogiques sont apparus dans les ann~es 60; ils constitu

aient alors un moyen de recrutement. Des temps d'emploi différenci~s devaient 

rendre la profession plus attractive, notamment pour les femmes. C'est aussi de 

cette époque que datent certains règlements, l'éligibilité pour un travail à 

mi-temps, par exemple. 

Les demandes d'occupation à mi-temps, c'est-à-dire d'horaires et de conditions 

de travail souples, ne cessent de se manifester. Au Tessin et dans le canton de 

Neuchâtel, la moitié des enseignants t=availlant en duo sont des personnes qui 

désiraient une d ~charge; l'autre moitié est composée de maitres qui, grâce à 

ce système, ont ~rouvé un emploi. 

4, Reco~mandations de la CDIP 

Ces recommandations, datées du 8 mai 1981, énumèrent les mesures susceptibles 

d'être prises pour développer le duo pédagogique. 

1.3. La tenue d'une classe par deux enseignants est rzalisable dans les condi

tions suivantes : 

- limitation à certains degrés ou à certains types d'école 

- partage P.gal du traitement ent=e les deux enseignants 

- accord des autorités locales et cantonales 

- responsabilité de la classe assurée par l'un des enseignants 

- déclaration formelle écrite des intéressés sur deux points : harmonisa-

tion et coordination des méthode~ d'éducation et d'enseignement ainsi 

que des moy~ns d'enseignement; approbation des autorités scolaires quant 

à la r éoartition des tâches prévue. 



- 3 -

Actuellement ces recommandations paraissent très restrictives. Certains cantons 

_ qui n'éprouvent pas le besoin de recourir aux duos - les refusent, d'autres 

- une mi~orité - les autorisent dans les limites sus-mentionnées, d'autres en

fin vont plus loin en admettant la responsabilité collective des intéressés et 

leur éligi~ilité. 

5. ~odalitP.S d'application 

Documentation concernant la r~partition des taches 

En 1984 le CESDOC a conduit une enquête sur ce sujet dans l'ensemble de notre 

pays. Les résultats sont à la disposition des intéressés auprès du CESDOC, rou

te des Morillons 15, 1218 Grand-Saconnex, Genève, tél. 022/98 45 Jl. Il s'agit 

surtout de données qui ont un intérêt pédagogique limité : problèmes admini

stratifs, de personnel, d'éligibilité, de caisse de retraite, etc • .• 

D'autres rapports, ainsi que des compte-rendus d'exp6rience, offrent des infor

mations d'ordre plus pédagogique et scientifique; la plupart émanent d'ensei

gnants. En revanche, les études approfondies sont rares et n'ont guère de valeur 

sci~ntifique. Les seules dignes de ce nom sont consacrées aux o~inions des inté

ressP.s (TI, NE, BS, en partie ZH). Seul ce dernier canton a dP.cidé d'entrepren

dre une exp~ri~entdtion scientifiquement conduite sur une durée prolongée 

(4 ans). 

Réglementation 

L'enquête du CESD□C fait apparaître un large ~ven~ail de dispositions ad~ini

stratives; elles vont de l'institutionnalisation à la mesure d'exception. la ) 
plu~art des canters ont opté pour cette derniè=e, ccnsidérée comme une mesure 

provisoire appelée à dispAraitre dès que le besoin ne se fera plus sentir. Elle 

trouve sa seule motiv5tion dans un problème de personnel, à l'exclusior de toute 

considP.rltios dP. caractère pédëgogique. 

Tous les rèçlements soulignent le fait que 13 tenue de classe en duo ne doit 

pas nuire à l'enfAnt. La plupart d'entre eux prévcient de façon explicite et 

précise la r~partition des tâches entre les deux enseigr.ants (dans le teMps ou 

selon les leçons et les disciplines). 



- 4 -

Responsabilité 

Certains règlement~·.désignent un des partenaires comme responsable de la clas

se, alors que d'autres actent pour une responsabilité collective. 

Il semble que cette nction ne pose guère de problème. Tout au plus pourrait-on 

évo~uer la question des relations avec les parents et celle de la sympathie de 

l'enfant pour l'un des enseignants plutat que pour l'autre. 

Oroanisation et r ~partition des tâches 

les situations dans les différents cantons vont de la solution la plus restric

tive - les jeunes maitres exclusivement o u une seule année dans des conditions 

im~osées - jusqu•~ la plus généreuse : responsabilité collective, durée illimi

tée, éligibilité définitive, organisation laissée au gré des intéressés (avec 

des plages d'ensei~nement en commun - team-teaching). 

:ue doit-on répartir 7 Les disciplines 7 Les sujets? Le temps? Le travail de 

préparation? 

Certains cnntons envisagent deux groupements de disciplines, assumés chacun par 

l'un des pnrteraires. E~emple : 

A fr3nçais, environnement, écriture, musique 

a. mathématique, activités créatrices, éduc3tion physiGue, histoire biblique. 

Cette conception se fait très exclusive, lorsqu'il est . stipulé oue les disci

plines en question sont. enseignées par l'un des partenaires ~t non par l'autre; 

elle va évidemmert ; l'encontre d'un enseignement fordP. sur des centres d'inté

r~t ou des "projets~. Gn la renccnt=e surtout dans les degrP.s supérieurs de 

l'école pri~ai=e. : uel~ues avis exprimés souligrent que cette répartition par 

discipline est une excellente préparation à l'en~eigrement secondaire. 

La répartition dan s le temps est égalenent pr3tiqué2. les ensei~nant3 se rela

yant l'un l'autre d3ns tout2s les di3ciplines (~E). 

5P.maine l 

Une demi-jou:née 

Semaine 2 

A 

A+ 8 ersemble 

8 etc ••• 
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ou 

Semaine l · · A le matin, B l'après-midi 

Semaine 2 9 le matin, A l'après-midi 

etc ••• 

Certains cantons prévoiert d'autres alternances - journalières par exemple -

et d'autres vont jusqu'à admettre une alterna~ce se~estrielle. 

Quelques cantons, notamment en Suisse alémanique, réservent le duo pédagogique 

pour les deux premiers degrés. Cette limitation est souvent associée à une au

tre : celle des jeunes maîtres. Le Tessin a introduit le duo au jardin d'en

fants, Genève en division élémentaire (école enfantine), 83le-Ville dans les 

classes spécialisées et les classes secondaires, Zurich à la "Realschule" et 

l' "Oberstufe''. 

Comoosition des duos pédagogiques 

Ce sont les très jeunes maîtres qui prédominent, ce qui s'explique par le fait 

que plusieurs cantons excluent les plus ~gés. Dans ceux qui admettent tous les 

âges, deux c3t2gories d'enseignants sont particulièrement nombreus~s : 

- les en5eignants expérimentés qui aspirent à une décharge, souvent deux femmes, 

plus rare~ert des couples; 

- les nouveaux brevetés en quête d'un poste, en majorité des couples mariés ou 

non. 

Les pères et les mères qui assument à eux seuls les c~arges de famille sont évi

demment désavantagés. 

L'exigence d'u~e homog~n~ité entre les deux partenaires quant à leur conception 

de la vie et de l'éducation ne favorise évidemment pas la constitution de duos 

conduisant à un échange intéressant entre générations (par exemple, un nouveau 

.,;/breveté avec un enseignant à la veille de la retraite). 

,'\f>- La retraite partielle, telle qu'elle existe dans le canton de Berne, procure 

évidem~ent des possibilités dans ce domaine. 

Les jeunes maîtres en quête d'un duo ont un potentiel d'innovation considérable 

et sont souvent à la recherche d'un nouveau style de vie. Cette tendance peut 

conduire à des conflits d~ns les écoles où ces maîtres sont obligés de collabo

rer avec un corps enseignant animé d'un autre état d'esprit. Dans ce cas, seule 
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la tolérance peut rendre une collaboration possible. 

?uestions non résolues 

Tous les documents à disposition sont entachés d'un défaut, celui d'avoir été 

r~digés exclusivement par des partisans du système. Seules la recherche de 

Haegeli / Ulmann (85) et celle de Buttliger / Suter (BE) mettent en pr~sence 

des opinions exprimées par des enseignants qui ont fait l'expérience du duo pé

dagogique et par ceux qui ne l'ont pas réalisée. 

De nombreuses questions, sur lesquelles on aimerait bien en savoir davantage 

restent ouvertes : 

- Comment, dans un duo, trouver la bonne articulation entre la collaboration 

des partenaires, l 'enseignement de chacun d'eux et le team-teaching? 

- Existe-t-il des différences d'efficacité entre l'enseignement en duo et 

l'enseignement traditionnel? 

- Quelles sont les modifications de comportement inhérentes au duo pédagogique? 

- En quoi consiste (dans le détail) le bénéfice (très apprécié) de la collabo-

ration des partenaires? 

- ~uelles seraient les conséquences de la multiplication des duos? 

- Comment les possibilités de formation continue attac~ées au duo sont-elles 

utilisées? 

Comment peut-on promouvoir un enseignement fondé sur des cei.tres d'intérêt, 

sur des ttprojets"? 

- L'observation et l'évaluation des élèves est-elle meilleure lorsqu'elle pro

vient de deux maîtres plutat que d'un seul? 

Comment le rôle de ma!tre se mocifie-t-il dans un duo? 

- Comment informer, conseiller, préparer des candidats au duo pédagogique? 

- Comment apporter, à ce sujet, de l'aide aux autorités scolai=es et communales? 

7 . Pour ou c~ntre le duo oédaoooi~ue 

Av~ntaoes et inconv é nients 

Plusieurs cantons ont che~c~é à déterminer les avantages et les inconvénients 

du système. Leurs constat3tions ont beaucoup de points ccmmuns et peuvent ren

dre service aux autorités scolaires et communales dans leur prise de décision, 

mais elles ne pc.~et~e~t p~s de dégager d~s conclusions val3bl~s partout : les 
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situations sont trop différentes les unes des autres, et les différents facteur 

3 prendre en considération doivent être pondfrés en fonction des conditions lo

cales. 

Les cantons ~ui anvisagent la création de duos pédagogiques auront avantage à 

en examiner eux-mêmes les incidences sur tous les intéressés : les élèves, les 

parents, l~s autorités scolaires et communales, les deux partenaires et leurs 

collègues. 

On trouvera en ann~xe un répertoire d'arguments1 qui pourra servir à l'~labora

tion d'une "check-list", adaptée aux conditions locales. 

Considérations ~inales 

L'extension du duo pédagogique n'entache en rien le principe du ma!tre de classe 

u,ique, qui restera la nor~e et le cas courant. Si l'on affirme que le duo, dans 

des conditions bie, détar~inées, peut @tre aussi valable que le système tradition-

nel, cela ne signifie pas que le maitre de classe est dévalorisé. La qualité de 

l'enseignement ne dépend pas du fait d'enseigner seul ou~ deux, mais de bien 

d'autres factaurs, dont le plus important est la qualité intrinslque de l'ensei

gnant. 

\ 

A vrai dire, aucune raison d'ordre pédagogique ne plaide en faveur su duo. Les 

maitres qui travaillent à de~x le font pratiqu~ment tous pour des raisons person

nelles : pour obtenir une d~charge (la plupart d'entre eux), pour bénéficier d'un 

horaire plus souple, plus rarement pour éviter le chômage. Mais l _es expériences 

prouvent que les duos pédagogiques fondés sur une préparation sérieuse et une con

certation harmonieuse des pùrtenaires sont stimulants pour tous deux et qu'ils 

conduisent à d'excellen~es tenues de classe. Il n'y a donc aucun motif, a priori, 

de bannir ce système. 

Les modalités de rép~rtition des t8ches sont nombreuses et dépendent étroitement 

des situations locales et des p3rtenaires er. pr~sence. D'où l'impossibilité de 

recommander un modèle idéal de duo pédagogicue. Certains facteurs semblent néan

moins prioritaires : des unités d'enseignement centrées sur des thèmes donnés et 
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une organisation simple et rationnelle. La préoccupation première doit être évi

demment l'intérêt de l'enfant, et non celui du maître. 

Une collaboration très étroite entre les partenaires s'impose, et il est évident 

que celle-ci e x ige de leur part un investissement particulièrement important. 

Grâce à leur concertation et leur préparation à la tâche commune, grâce aussi à 

une plus grande disponibilité, ils sont en mesure de prodiguer un enseignement 

particulièrement riche; les enfants sent donc aussi bénéficiaires. 

Sur le plan administratif, les autorités scolaires et communales devraient déter

miner avec précision le statut des deux partenaires, et cela sous tous les aspects, 

afin que les intéressés puissent se décider en connaissance de cause. En ce qui 

concerne l'enseignement, une grande liberté d'organisation devrait ~tre accord~e. 

Le partage d'un poste entre deux personnes constitue d'ailleurs une forme d'or~a

nisation du t=avail courante (job-sharing) ainsi qu'une diversification des condi

tions d'engagement : ce partage ne devrait pas être toléré à titre exceptionnel 

seule~ent (même s'il n'intéresse qu'une minorité). C'est une formule qui, de nos 

jours, répond 3 un besoin, reconnu depuis longtemps pour d'autres catégories 

d'enseignants et d'a~tres professions. 

Il est significatif de constater que les cantons qui l'ont adoptée de façon très 

restrictive 3 l'origine en ont graduellement assoupli les conditions. C'est une 

preuve de la confiance accrue qu'inspirent les duos pédagogiques constitués sous 

la propre responsabilité des partenaires. 

Il n'est pas question, bien entendu, de contraindre quiconque à travailler en duo. 

Le libre choix du partenaire est une condition sine qua non. Mais si la pénurie 

de postes oblige un mait=e à accepter un mi-temps, cela ne signifie pas qu'il 

adoptera ipso facto une attitude négative face à cette situation. Au contraire, 

maints jeunes maitres se sont signalés par un engagement professionnel de haut 

niveau, alors qu'ils s'P-taien: vus contraints d'opter pour cette solution. 

Celle-ci ne profite pas seule~ent aux enseignants intéressés, mais à l'école elle

même, qui gagne en souolesse. les incidences sur le marché de l'emploi sont indi-
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reets, en ce sens que le duo ne crée pas de nouveau~ postes, mais qu'il permet de 

mieux répartir le travail existant. 

Les info~~3tions concernant les réussites devraient être largement diffusées afin 

oue soit dissipée 1~ méfiance qu'on rencontre encore dans certaines régions. 

Cuant à la formation initiale et à la formation continue des enseignants, elle 

devrait tenir compte de cette innovation en faisant une place plus large au tra

vail en collabor3tion, ce qui est de toute façon souhaitable. 



ANNEXE 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU DUO PEDAGOGIQUE 

AVANTAGES 

Pour les élèves • Disponibilité plus grande du maitre, individualisation facili
tée 

Pour les 
partenaires 

Pour les 
collègues 

Pour les 
pa ren";s 

' 

• Contact avec deux personnes, donc chances de sympathie doublées 

• Variété, moins de monotonie 

Compréhension de l'enfnnt plus approfondie grâce à la confron
tation de deux points de vue (argument le plus fréquemment men
tionné) 

• Modèle de collaboration entre deux adultes 

• Relativisation des points de vue grâce au contact avec deux en
seignants 

• Possibilités de développement enrichies 

• Préparation au système d'un maître par discipline 

• Continuité en cas d'absence d'un des partenaires 

• Travail à temps partiel= décharge 

• Chance accrue de trouver un emploi 

• Début de carrière idéal (pratiquer augmente les chances de 
trouver un emploi) 

~ualité de l'enseignement améliorée grâce à une prP.paration 
plus poussée 

Valeur de la coll~horation - bP.néfice principal 

• Ap~ui mutuel face 3ux parents et aux autorités 

• En cas d 1 ab9ence, re~placement sans ~roblème 

• Encouragement au travail d'équipe 

Ex,•mple de résolution de problèmes en é,;;uipe 

• ~eilleure observation des enfants (deux points de vue) 

• Tnt2nsification des contacts 

Pour les 3utori-. Maintien de postes de travail 
tés ( 5co la ires 
et co,..munales) • ~2intien d'un certain contingent de ma!t:es expérimentés 

• ~eilleures possibilités de choix lors de no~in3tions 

• Disponibilité accrue des maîtres pour des tâches au niveau 
communal 



Pour les élèves 

Pour les 
partenaires 

Pour les 
collègues 

Pour les 
parents 

Pour les autori
tés (scolaires 
et communales) 

INCONVE~IENTS 

• Risques de désarroi, de difficultés d'adaptation à plusieurs 
styles d'enseignement (en général au début de l'année seule
ment) 

• Insécurité face au changement de maîtres . 

. ·• 

• Impossibilité pour deux maîtres d'appréhender la personnalité 
entière de l'enfant 

• Pression doublée en vue des résultats, des performances 
(sélection) 

• Besoin des élèves passant au second plan par rapport aux be
soins des ma!tres (par exemple dans l'emploi du temps) 

• Envahissement de l'activité professionnelle par l'occupation 
accessoire 

• Mi-temps= en réalité 60-75 ~- Coordination exigeante en temps 

• Vivre avec un demi-traitement, une possibilité réservée à des 
maîtres célibataires ou à des maîtres touchant un second sa
laire 

Problèmes administratifs nombreux 
traite, dissolution du duo 

réélections, caisses de re-

• Prestige de la profession alt~ré par l'exercice partiel de 
celle-ci 

• Problèmes d'organisation (occupation des locaux, etc.) 

• Préférence des parents et des autorités scolaires pour l'un des 
partanaires 

• Sentiment d'être défavcrisé par rapport aux "duettistes" (soli
darité battue en brèche) 

• Moins de possibilités de formation continue 

• En cas de multiplication des duos, possibilités de plus en plus 
restreintes de constituer des "paires harmonisées" 

• Complication des contacts avec l'école 

• Front co~mun complice des deux enseignants 

• Réélections délicates 

• Difçic~ltés en cas de dissolution du duo 

• Prestations sociales plus lourdes 




